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Gros probleme d'isolation accoustique

Par BOBO91, le 19/12/2009 à 12:04

Bonjour,rnrnJ'ai acheté un studio de 20m² avec poutres apparente en mars 2007.rnrn4 mois
après l'achat le temps de faire quelques travaux j'emménage.rnje m'aperçois que il y à un
sévère problème d'isolation au niveau du sol de mon voisin du dessus.rnJ'entends la télé les
discutions et très nettement les bruits de pas.rnun voisin qui fait la fête jusqu'à 6h30 du matin
en mettant des basses a s'en tiré une balle dans la tête.rnJe vais donc à l'agence ou j'ai
acheté ce bien et ils répondent que ce n'est pas un vis caché.rnrnJ'ai donc fait moi même
l'isolation de mon plafond afin d'atténué le problème à l'aide dernpatte fixé sur les poutres, de
rails et de 20 cm de laine de roche et du BA13.rnrnune fois fini je sent nettement la différence
je n'entend pratiquement plus la télé ni les paroles.Cela dit j'entends toujours sévèrement les
bruits de pas les bruits de chaise tous les tous les soir tous les soir.rnrnMon voisin est au
courant du problème et m'a dit qu'il avais fais l'isolation de son parquet avant que j'achète mon
bien.rnPersonnellement je n'y crois pas un seul moment étant donné que le moindre choc est
répercuté comme même assez violemment ca deviens invivable au bout d'un momentrnde
plus que la pièce du dessus correspond à son salon et correspond chez moi a une unique
pièce à vivre .Les bruit de pas arrivent même a nous gêner moi et ma copine pour écouter la
télé c'est impressionnant.rnrnJ'aimerais donc savoir que faire dans ce genre de cas?rnrnAis-je
des droits dans ce cas ?rnrnPeut-on faire venir un expert qu'il me dise d'où viens le réel
problème?rnrnPeut-on obliger le voisin à faire ou à refaire son isolation si elle n'est pas faite
dans les règle de l'art ou pas faite du tout?rnrnDois- je faire appel à un avocat?rnrnMerci de
bien vouloir m'aider.rnrnà bientôt.rnrncordialement
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